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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 1

Projet de délibération

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 
SEPTEMBRE 2024

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 17 septembre 2024.
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Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 2

Projet de délibération
MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE L’AGENCE 
LOCALE POUR UN DÉVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX PAR LA MAÎTRISE 

DE L’ENERGIE (ADHUME) 
Rapporteur :   M.  CUZIN

Vu, l’article L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, les statuts de l’Adhume,

Vu, la délibération n°2020.03.11 du Conseil  municipal  du 28 juillet 2020 portant désignation des  
membres du Conseil municipal auprès de l’agence locale pour un développement urbain harmonieux 
par la maîtrise de l’énergie (ADHUME).

Considérant,  la  lettre  reçue  en  Mairie  le  9  septembre  2024,  par  laquelle  M.  Damien  Pessot  a 
démissionné  de  ses  fonctions  de  Conseiller  municipal.  Au  sein  de  l’Adhume,  il  était  délégué 
suppléant, il convient donc de procéder à son remplacement. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PROCEDER au remplacement de M. Pessot par M. Grandjean pour siéger en tant 
que délégué suppléant de la commune de Beaumont auprès de l’ADHUME. 
Déléguée Titulaire : Christine LECHEVALLIER
Délégué Suppléant : Hervé GRANDJEAN
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 3

Projet de délibération
MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPELS D’OFFRES- 

DESIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE SUPPLEANT
Rapporteur :   M.  CUZIN

Vu, l’article  L.1414-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  dispose  que  la 
commission d’appel d’offres (CAO) est composée conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 
du même code,

Vu, la délibération n°2020.03.04 du Conseil  municipal  du 28 juillet 2020 portant désignation des  
membres de la CAO,

Considérant,  la  lettre  reçue  en  Mairie  le  9  septembre  2024,  par  laquelle  M.  Damien  Pessot  a 
démissionné de ses fonctions de Conseiller municipal. Au sein de la Commission d’Appels d’Offres, il  
était membre suppléant, il convient donc de procéder à son remplacement. 

A ce titre, il y a lieu de mettre à jour la liste des représentants siégeant au sein de la Commission 
d’Appels d’Offres de la façon suivante : 

Membres titulaires Membres suppléants

- Jean-Paul CUZIN, Président

- Patrick NEHEMIE - Béatrice STABAT-ROUSSET

- Hervé GRANDJEAN - Christian DURANTIN

- Francis GAUMY - Damien PESSOT remplacé par Guy 
PICARLE

- Olivier DEVISE - Hélène VEILHAN

- Damien MARTIN - Alain DUMEIL

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PROCEDER au remplacement de M. Pessot par M. Picarle pour siéger en tant que représentant 
suppléant à la Commission d’Appel d’Offres.
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La liste des représentants siégeant à la Commission d’Appels d’Offres est fixée comme suit : 

Membres titulaires Membres suppléants

- Jean-Paul CUZIN, Président

- Patrick NEHEMIE - Béatrice STABAT-ROUSSET

- Hervé GRANDJEAN - Christian DURANTIN

- Francis GAUMY - Damien PESSOT remplacé par Guy 
PICARLE

- Olivier DEVISE - Hélène VEILHAN

- Damien MARTIN - Alain DUMEIL
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Contre

Abstention



Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 4

APPROBATION DE L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION INTERCOMMUNALE 
D'ATTRIBUTION DU LOGEMENT 

Rapporteur :   Mme  MÉZONNET

1. Contexte
La politique habitat métropolitaine portée par le Programme Local de l’Habitat (PLH) comprend un 
enjeu fort d’équilibre territorial. Depuis la fin d’année 2017, la Métropole a relancé la Conférence  
Intercommunale du Logement afin d’associer le plus largement possible les acteurs du logement et 
les communes. De plus, le PLH 2023-2028, dans son orientation « Habiter une métropole solidaire », 
a intégré la réforme de la demande et des attributions de logements sociaux comme l’une de ses  
actions.

La Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du 22 mai 2019, le Conseil métropolitain du 28  
septembre 2019 et le conseil  municipal ont approuvé les documents stratégiques de la réforme : 
document cadre, convention intercommunale d’attribution (CIA) et Plan partenarial de gestion de la 
demande et d’information des demandeurs (PPGDID).

La CIA et le PPGDID sont déclinés en programmes d'actions devant permettre d’atteindre les objectifs  
quantitatifs d’attributions (attributions hors et  en Quartiers Politiques de la Ville  [QPV],  ménages 
prioritaires et DALO [Droit au logement opposable]...) et de mettre en œuvre les orientations définies 
dans le document cadre. Parmi ces actions, deux ont été rendues obligatoires par la loi relative à  
l’Évolution  du  Logement  de  l’Aménagement  et  du  Numérique (ELAN) et  la  loi  relative  à  la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification 
de l'action publique locale et concernent les communes :

• le passage à la gestion en flux des contingents de réservation,
• la définition d'un objectif d'attribution aux demandeurs dits "travailleurs clés".

Le déploiement de ces dispositifs a fait  l'objet  d'une démarche partenariale  avec l'ensemble des 
membres  de  la  Conférence Intercommunale  du Logement  (21  maires,  Métropole,  Etat,  bailleurs 
sociaux,...). Ils nécessitent notamment la modification des documents stratégiques validés en 2019. 
La Conférence Intercommunale du logement du 14 février 2024 a donné un avis positif, ce qui a  
permis  au Conseil  métropolitain de délibérer le 29 mars 2024 et permet désormais aux Conseils 
municipaux de le faire à leur tour. 

2. Le passage à la gestion en flux des réservations de logements sociaux – Mise en oeuvre 
du contingent communal
La  loi  généralise  la  gestion  en  flux  des  réservations  de  logements  locatifs  sociaux,  à  savoir  la 
réservation d'un flux annuel de logements par les réservataires, et non d'un « stock » de logements.  
Elle permettra de lever les freins liés à des logements réservés identifiés dont les caractéristiques ne 
correspondraient pas aux priorités des réservataires et aux profils de leurs candidats.
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Cela doit se traduire par la signature d'une convention de réservation avec chaque bailleur social 
détenant du patrimoine sur le territoire  communal. D'une durée de 3 ans, elle vient préciser les 
conditions de gestion du contingent de la commune, fixer les modalités de calcul du flux annuel, les  
publics cibles, les modalités de bilan, etc.  
La  commune valorisera son apport en garanties d'emprunts aux opérations de logements sociaux qui 
lui permettra de bénéficier d'un flux annuel d'attributions. Pour mettre en œuvre ce contingent, la 
commune prévoit d’en déléguer la gestion aux bailleurs sociaux. Les publics cibles de ce contingent 
sont en  cohérence  avec  les  objectifs  du  Programme  Local  de  l'Habitat  et  de  la  réforme  des 
attributions ainsi qu'avec les enjeux propres de la commune :

• Les publics  favorisant  les  politiques de solidarités de la  Métropole :  les  publics  DALO et 
prioritaires  et  les  demandeurs  du  1er quartile  de  ressources,  à  hauteur  des  objectifs 
d’attribution de la CIA.

Un suivi opérationnel et des bilans réguliers seront réalisés et présentés aux élus, notamment en CIL 
qui se réunit tous les ans.

Les conventions avec les bailleurs concernés à ce jour sont annexées à la présente délibération.

3. Définition des travailleurs clés (avenant à la Convention Intercommunale d'Attributions)

Au-delà  des  objectifs  d'attributions  hors  et  en  Quartiers  Politiques  de  la  Ville,  ménages 
prioritaires et DALO, la CIA doit désormais fixer un objectif d'attribution aux demandeurs exerçant 
une activité professionnelle qui ne peut être assurée en télétravail dans un secteur essentiel pour la  
continuité de la  vie  de la  Nation.  Sur  la  base d'une liste établie  par  l'INSEE,  Clermont Auvergne 
Métropole définit un objectif d'attribution de 10% à destination des professionnels exerçant dans les 
domaines  suivants  :  santé,  médico-social,  produits  de  premières  nécessité,  secours  et  sécurité,  
éducation, approvisionnement et déchets, personnels de proximité des organismes HLM.

Suite à l'avis favorable rendu par la CIL le 14 février 2024 et à la délibération du Conseil métropolitain  
du 29  mars  2024,  l'objectif  et  la  liste  détaillée  seront  intégrés  à  la  CIA  par  voie  d'avenant.  Les 
communes étant membres de la CIL et signataires de la CIA, la présente délibération vise à autoriser  
la signature de l'avenant annexé à la présente délibération.
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Projet de délibération

APPROBATION DE L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION INTERCOMMUNALE 
D'ATTRIBUTION DU LOGEMENT 

Vu, le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), notamment les articles L.441 et suivants,  
R.441-5 à R.441-5-4, et R.441-1 et suivants ; 

Vu, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi  
ALUR; 

Vu, la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

Vu, la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN ; 

Vu, la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la  
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale dite loi  
3DS ; 

Vu, le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements  
locatifs sociaux ; 

Vu,  l'arrêté du 10 mars 2011 relatif au contenu de la convention de réservation de logements par  
l’État mentionnée à l’avant-dernier alinéa de l’article R.441-5 du CCH ; 

Vu, la délibération du Conseil  métropolitain n° DEL20190628_119 en date du 28 juin 2019 validant 
les  documents stratégiques de la  réforme de la  demande de logement et  des attributions de la  
Conférence Intercommunale du Logement (CIL) ;

Vu,  la  délibération du Conseil  municipal   n°2019-05-09 autorisant  la  signature de la  Convention 
Intercommunale d’attribution ;

Vu, la  délibération du  Conseil  métropolitain n°DEL2022093_125 en date  du 30 septembre 2022 
adoptant le Programme Local de l’Habitat 2023-2028 ;

Vu, les  documents  métropolitains  de la  réforme de la  demande et  des  attributions :  Document  
d'orientations,  Convention  Intercommunale  d'Attribution  signée  le  5  décembre  2022,  Plan 
partenarial de gestion de la demande et d'information du demandeur ;

Vu,  la  délibération  du  Conseil  métropolitain  n°DEL20240329_053  en  date  du  29  mars  2024 
approuvant l'avenant n°1 à la Convention Intercommunale d'Attribution.
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 
- D’APPROUVER les termes des conventions de réservation annexées à la présente délibération, 
-  D’AUTORISER le  Maire,  ou  son représentant,  à  signer  les  conventions  de  réservation avec  les 
bailleurs sociaux concernés, 
- D’AUTORISER le Maire ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la Convention Intercommunale 
d’Attribution, 
-  D'AUTORISER le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  bonne 
exécution de la présente délibération.
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Pour

Contre

Abstention



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40







43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



Animations,  vie  associative, 
sportive, culturelle
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 5

ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR DES PROJETS ET ACTIONS SPÉCIFIQUES 
AU TITRE DE L’ANNÉE 2024 EN FAVEUR DU SECOURS CATHOLIQUE - ANTENNE 

DE BEAUMONT

Rapporteur :   M.  GRANDJEAN

A Beaumont se sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité  
de  l'offre  associative  dans  les  domaines  culturels,  sportifs,  éducatifs,  sociaux,  humanitaires  et 
environnementaux.

Dans  le  cadre  de  sa  politique  générale  en  soutien  à  la  vie  associative,  la  Ville  de  Beaumont 
accompagne les associations qui en font la demande tant d’un point de vue administratif, technique,  
matériel, logistique que financier. 

A  ce  titre,  une  enveloppe  globale  de  270  000  €  a  été  allouée  pour  le  subventionnement  des  
associations œuvrant sur le territoire Beaumontois. 
Le Conseil municipal réunit  en mars a attribué 248 034 € à 34 associations pour participer à leur 
fonctionnement global, et le Conseil municipal réunit en septembre a attribué 6430 € pour participer 
à des actions ou à des projets de six associations ce qui permet de disposer d’un reliquat de 15 536 € 
sur l’enveloppe globale. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans  leurs  relations  avec  les  administrations,  en  plus  des  subventions  versées  pour  le 
fonctionnement global des associations, il est possible pour les collectivités territoriales de participer 
financièrement à la réalisation d’une action ou d’un projet spécifique proposé par les associations.

A ce titre,  une demande de subvention a été soumise par  l’association du secours catholique – 
antenne de Beaumont pour un projet spécifique.

Ainsi,  en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
aux membres du Conseil municipal de bien vouloir voter la ventilation selon la répartition figurant 
dans le tableau joint en annexe, pour un montant global de 1000 € et que les crédits soient inscrits 
au chapitre 65 du budget 2024.

La commission Animation - Vie Associative - Sportive - Culturelle s’est réunie en date du 7 novembre 
2024 afin d’étudier le dossier déposé et a décidé de proposer la répartition figurant dans le tableau 
joint en annexe.
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Projet de délibération

ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR DES PROJETS ET ACTIONS SPÉCIFIQUES 
AU TITRE DE L’ ANNÉE 2024 EN FAVEUR DU SECOURS CATHOLIQUE - 

ANTENNE DE BEAUMONT

Vu, le Code général des collectivités territoriales,

Vu, la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association,

Vu, la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les  
administrations, 

Vu, la réunion  de la commission Animation -  Vie Associative - Sportive - Culturelle, en date du 7 
novembre 2024,

Considérant,  que se sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la 
vitalité de l'offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et  
environnementaux.

Considérant, que la commune peut attribuer une subvention de fonctionnement pour la réalisation 
d’une action ou d’un projet spécifique, aux associations présentant un intérêt local,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER à l’exercice budgétaire 2024, l’octroi de cet subvention et de son versement à 
l’  association du Secours Catholique, selon la répartition figurant dans le tableau joint en 
annexe, pour un montant de 1000,00 €.

- DE DIRE que les crédits seront inscrits au chapitre 65 du budget 2024,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ces 
subventions. 
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 6

RENOUVELLEMENT CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAIN POUR 
SUPPORT DE TELEPHONIE MOBILE AU CTM

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans  le  cadre  du  fonctionnement  de  la  téléphonie  mobile,  la  Collectivité  a  signé  en  2012  une 
convention avec ORANGE relative à l’antenne relais installée RUE DU MAS à proximité du Centre 
Technique Municipal – parcelle BT 172. Cette convention était déjà l’actualisation d’une convention 
antérieure datant de 2000 avec France Télécom. 

L’actuelle convention trouvant un terme en 2024, la société TOTEM, qui porte les intérêts d’ORANGE 
dans  la  gestion  du  parc  des  antennes  relais,  propose  à  la  signature  du  Maire  une  convention 
renouvelant l’hébergement de l’antenne pour une durée de 12 ans dans les mêmes conditions que  
les précédentes conventions encadrant cette antenne-relais.

Il est proposé d’autoriser le Maire à signer la convention dont les caractéristiques principales sont : 

- Reprise des conditions de la précédente convention établie avec Orange avec actualisation 
de la personne morale : TOTEM. 

- Durée de 12 ans à compter de la signature

- Loyer de 10 496.69 € annuel à terme à échoir

- Réévaluation du loyer tous les ans à hauteur de +2.5%
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Projet de délibération

RENOUVELLEMENT CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAIN POUR 
SUPPORT DE TELEPHONIE MOBILE AU CTM

Vu, le Code de le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu,  la  délibération n°  2012.04.11  de  la  Mairie  de  Beaumont   en  date  du  27  juin  2012  portant  
autorisation  de  signature  de  « convention  avec  Orange  pour  support  de  téléphonie  mobile  au 
CTM » ; 

Vu, le rapport présenté lors de la commission Commission Finance en date du 04  novembre 2024, 

Considérant, la nécessité de renouveler la convention d’hébergement de l’antenne relais ORANGE sis  
RUE DU MAS à proximité du CTM parcelle BT 172

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que tout document 
afférent à la présente délibération.  
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Abstention



Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 7

DECISION MODIFICATIVE N° 1
BUDGET PRINCIPAL 2024

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des  
ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

La décision modificative qui vous est présentée a pour objet :

Actualisation de la prévision de DGF 2024 : 

Prenant acte des notifications de DGF pour 2024, il est proposé d’actualiser les montants de cette 
dernière pour faire paraître la somme de 643 373 € contre 640 000 € prévus à l’occasion du budget 
primitif 2024. Les écritures corrigent également les imputations pour différencier la part relative à la 
dotation forfaitaire de celle qui est relative à la dotation nationale de péréquation. 

Actualisation de recettes prévisionnelles de TLPE 2024     :   

Prenant acte des prévisions de recettes pour la TLPE 2024 qui sont impactées par l’établissement  
d’un inventaire exhaustif des panneaux publicitaires sur le territoire communal, les recettes imputées 
sur cette nature augmentent de 40 000 € et incluent une prévision d’optimisation des montants dus 
par les redevables (déposes de panneaux donnant lieu à l’application de prorata temporis, etc.)

Inscription de prévisions de dépenses et recettes pour valorisation des frais de fonctionnement 
avec le CCAS (Application d’une préconisation de la Cour des Comptes)     :   

Conformément à la demande de la CRC et afin de passer les écritures relatives à la valorisation 
financière des missions entre la Commune et le CCAS, il est proposé :

- De prévoir une recette au budget ville pour une somme totale prévisionnelle de 35 000 € 

- D’inscrire  en  équilibre,  une  somme  de  35 000  €  en  dotation  complémentaire  de 
fonctionnement au bénéfice du CCAS. 

Restitution d’un trop-perçu au bénéfice de Clermont Auvergne Métropole : 

En 2023, la Commune a reçu deux fois le loyer du 2nd semestre 2023 pour l’occupation du CTM par la 
Métropole.  Il  est  nécessaire d’inscrire des crédits  supplémentaires à  hauteur de 9 700 € en vue 
d’annuler ce trop perçu.

Ajustement des crédits ouverts au titre du prélèvement SRU     :   

Les  crédits  prévus  au  budget  sont  actualisés  à  hauteur  de  la  notification des  services  de  l’Etat. 
L’enveloppe initialement prévue diminue de 12 230 €. 
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Ajustement des crédits ouverts au titre des sommes dues à l’EPF SMAF pour le portage de foncier : 

Sur la base de la notification de l’EPF SMAF, les crédits sont revus à la baisse. Cela représente une 
diminution de 13 549 €.

Ajustement des crédits pour un opération de débarrassage de maisons dans le centre bourg      :   

La somme de 28 349 € est ajoutée aux contrats de prestations de services en vue de financer une 
opération non prévue de débarrassage de maisons difficilement accessibles dans le centre bourg. 

Ajustement de recettes d’investissement relatives aux cessions d’éléments du patrimoine     :   

Prenant acte de l’avancement de dossier de cession en cours, il est nécessaire d’ajuster les prévisions 
de recettes par l’ajout d’une somme de 161 850 €. 

Ouverture des crédits supplémentaires au chapitre 20 pour des études supplémentaires     :   

60 000 € supplémentaires sont prévus pour financer de nouvelles études. 

Ajustement de l’équilibre des sections     :   

Les équilibres sont assurés par les logiques suivantes : 

- Jeu  sur  l’autofinancement  dans  les  deux  sections  pour  rapatrier  les  crédits  en 
fonctionnement 

- Équilibre en section de fonctionnement par l’ajout de crédits à la nature 60612.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la décision modificative n° 1 du 
budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 014 – Atténuation de recettes
739116 Prélèvement au titre de l’art 55 de la loi SRU -12 230 €

Chapitre 011 – Charges à caractère général
60612 Energies, Electricité + 132 953 €
611 Contrat de prestation de service + 28 349 €

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
65561 Contribution au fond de compensation de charges territoriales -13 549 

€657363 Subvention de fonctionnement au CCAS + 35 000 €
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles

673 Titres annulés sur exercices antérieurs + 9 700 €
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement

023 Virement à la section d’investissement -101 850 €
Chapitre 70 – Dotations et Participations

70843 Mise à disposition de personnel facturée au CCAS + 35 000€
Chapitre 73 – Impôts et Taxes
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73174 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure + 40 000 €
Chapitre 74 – Dotations et Participations

74111 Dotation Globale de Fonctionnement + 16 460.00 €
741127 Dotation Nationale de Péréquation -13 087.00€

TOTAL GENERAL + 78 373.00 € + 78 373.00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 024 – Produits des cessions du patrimoine
024 Produits des cessions du patrimoine   +161 850€

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles
2031 Etudes et recherches    + 60 000 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
021 Virement de la section de fonctionnement   -101 850 €

TOTAL GENERAL + 60 000.00 €   + 60 000.00€
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Projet de délibération

DECISION MODIFICATIVE N° 1
BUDGET PRINCIPAL 2024

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1612-11 ;

Vu, le budget primitif 2024 adopté par délibération n° 2024.03.10 du Conseil municipal du 19 mars 
2024 ;

Vu, la  présentation de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du  4  
novembre 2024 ;

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements de crédits entre les différents chapitres du 
budget principal de la manière suivante, 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 014 – Atténuation de recettes
739116 Prélèvement au titre de l’art 55 de la loi SRU -12 230 €

Chapitre 011 – Charges à caractère général
60612 Energies, Electricité + 132 953 €
611 Contrat de prestation de service + 28 349 €

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
65561 Contribution au fond de compensation de charges territoriales -13 549 

€657363 Subvention de fonctionnement au CCAS + 35 000 €
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles

673 Titres annulés sur exercices antérieurs + 9 700 €
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement

023 Virement à la section d’investissement -101 850 €
Chapitre 70 – Dotations et Participations

70843 Mise à disposition de personnel facturée au CCAS + 35 000€
Chapitre 73 – Impôts et Taxes

73174 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure + 40 000 €
Chapitre 74 – Dotations et Participations

74111 Dotation Globale de Fonctionnement + 16 460.00 €
741127 Dotation Nationale de Péréquation -13 087.00€

TOTAL GENERAL + 78 373.00 € + 78 373.00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 024 – Produits des cessions du patrimoine
024 Produits des cessions du patrimoine   +161 850€

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles
2031 Etudes et recherches    + 60 000 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
021 Virement de la section de fonctionnement   -101 850 €

TOTAL GENERAL + 60 000.00 €   + 60 000.00€

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER la décision modificative n°1 du budget principal 2024 dont les dépenses et les recettes 
s’équilibrent aux montants suivants :

 Section Décision modificative 1 Budget global

Fonctionnement + 78 373.00 €  12 093 530.06 €

Investissement          + 60 000.00 € 4 067 191.65 €
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Ressources humaines
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 8

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE 
PREVOYANCE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE DU PUY-DE-DÔME ET FIXATION DU MONTANT DE PARTICIPATION

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Monsieur le Maire rappelle que l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-
581  du  20  avril  2022  ont  redéfini  la  participation  des  employeurs  publics  au  financement  des  
garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Les contours de ce financement sont 
précisés  sur  un montant  minimum de participation obligatoire  de  l’employeur  à  compter  du 1 er 

janvier 2025 de 7€ mensuels par agent et un socle ; par le biais d’une convention de participation ou 
la labellisation de contrats individuels. 

Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se  
sont vus confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de  
leurs établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection 
sociale complémentaire et notamment pour couvrir le risque « prévoyance » des agents.

Par délibération en date 15 février 2024, le Conseil municipal a décidé d’étudier l’opportunité de 
conclure  un  accord  collectif  dans  le  domaine  de  la  protection  sociale  complémentaire-garantie 
prévoyance et pour cela a donné mandat au Président du Centre de gestion du Puy de Dôme.

C’est ainsi que le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme a lancé une procédure de mise en concurrence 
et  qu’à  l’issue  de  celle-ci,  il  a  été  fait  le  choix  de  souscrire  auprès  du  groupement  Alternative 
Courtage /  Territoria  Mutuelle.  Les  collectivités  et  établissements  publics  peuvent  désormais  se 
rattacher à cette convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après 
consultation de leur Comité Social Territorial.

La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offrant un cadre sécurisé,  cela 
donne également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative immédiatement disponible, sans 
avoir à mener une consultation. 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion, jointe en annexe, reste à établir entre la Ville  
de Beaumont et le Centre de Gestion. 

Actuellement, le montant de la participation employeur institué pour le risque « Prévoyance » est de 
5 € (montant mensuel brut/ agent) sur présentation du justificatif d’adhésion à contrat de prévoyance 
labellisé.
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Il  est  proposé  d’accorder,  à  compter  du  01/01/2025 une  participation financière,  pour  le  risque 
« Prévoyance », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront  
fait le choix de bénéficier des garanties  proposées dans le cadre de la convention de participation,  
comme suit :

- Le montant brut mensuel de cette participation sera de 10 € mensuels, par agent à compter 
du 1er janvier 2025 ;

Aucune participation ne sera accordée dans le cadre de contrats individuels labellisés à compter du 
01/01/2025.

Ainsi l’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de 
couverture, conditionne le bénéficie du versement de la participation financière de l’employeur.
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Projet de délibération

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE 
PREVOYANCE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE DU PUY-DE-DÔME ET FIXATION DU MONTANT DE PARTICIPATION

Vu, le Code général des collectivités territoriales ;

Vu, le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;

Vu, le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu,  l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique ;

Vu, le  décret  n°  2011-1474  du  08  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités 
territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents ;

Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire  
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ;

Vu,  l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du Centre de Gestion du 17 septembre 
2024,

Vu, la  délibération n°  2024-37 du 24 septembre 2024 du Conseil  d’administration du Centre de  
Gestion approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur l’attributaire du contrat collectif,

Vu,  la  convention  de  participation  « Prévoyance »  signée  entre  le  Centre  de  Gestion  et  le 
groupement ALTERNATIVE COURTAGE/TERRITORIA MUTUELLE,

Vu, l’avis consultatif favorable à l’unanimité du Comité social territorial de la ville de Beaumont du 
24 octobre 2024,
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADHERER à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre 
de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  du  Puy-de-Dôme  et  le  groupement  Alternative 
Courtage / Territoria Mutuelle ;

-  D’APPROUVER  la  convention  d’adhésion  à  intervenir  entre  la  ville  de  Beaumont  et  le  Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme,

-  D’ACCORDER sa  participation  financière  aux  fonctionnaires  titulaires  et  stagiaires  ainsi  qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la Ville de Beaumont  en activité ayant adhéré 
au contrat attaché à la convention de participation pour le risque « Prévoyance »,

- DE FIXER le montant de participation financière de la collectivité à hauteur de 10 € brut, par agent,  
par mois,  à la  couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui  aura adhéré au contrat  
découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signée par l’autorité 
territoriale,

- DE PREVOIR l’inscription au budget des exercices 2025 à 2030, soit la durée de la convention de 
participation, les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

-  D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document utile  rendu 
nécessaire, avec le groupement Alternative Courtage / Territoria Mutuelle.

-  D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée à la présente 
délibération
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-11-20- 9

REMISE GRACIEUSE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il a été constaté qu’un agent de la ville de Beaumont, ayant intégré la collectivité en 2022,  a perçu 
un régime indemnitaire erroné.

En effet,  le  montant de son régime indemnitaire saisi  en paye et  donc versé à cet agent du 1 er 

octobre 2022 au 30 septembre 2024 est incorrect.

L'administration peut demander à un agent de rembourser une partie de sa rémunération lorsqu'elle 
lui a versé une rémunération indûment perçue.

Ainsi,  l’agent  a  été  reçu  pour  information  et  un  courrier  en  date  du  10/10/2024  sollicitant  le 
remboursement du trop perçu d’un montant de 523,36€ lui a été transmis.

Par courrier en date du 25/10/2024, l’agent sollicite la remise gracieuse du montant total du trop 
perçu, argumentant que cette erreur n’est pas de son fait.

Les règles de la comptabilité publique permettent à l’employeur territorial d’accorder une remise 
gracieuse de la dette. Cette procédure permet d’effacer en tout ou partie la dette de l’agent. 

La remise gracieuse ne s’effectue que si des circonstances particulières la justifient notamment la  
faute commise par l’administration. 

Le Conseil municipal, par délibération, est seul compétent pour admettre ou rejeter  les demandes 
de remise gracieuse.

Considérant que la réalité de l'erreur technique de l'Administration est établie,

Considérant la bonne foi de l’agent et l'absence de faute commise par lui,

Il est proposé d’accorder la remise gracieuse de la totalité du trop perçu soit 523,36€.
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Projet de délibération

REMISE GRACIEUSE

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Entendu, la note de synthèse portant rapport de présentation,

Considérant  le courrier de l’agent en date du 25/10/2024 sollicitant la remise gracieuse du trop 
perçu,

Considérant que la réalité de l'erreur technique de l'Administration est établie et que l’agent de 
bonne foi n’a commis aucune faute,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER à donner un avis favorable à la demande de l’agent pour une remise totale du trop 
perçu le concernant ;

- DE L’AUTORISER  à octroyer cette remise gracieuse totale de la dette de l’agent soit 523,36€

97

Pour

Contre

Abstention



Informations

98



 

RAPPORTS 2023 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE

Rapporteur :   M.  CUZIN
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Questions diverses
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